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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

17/05/2016
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

17/05/2016 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; Une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le 1er Adjoint,

M. GUILLOU
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~~~~~~
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MUNICIPAL DU 19 AVRIL 2016
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MODIFICATION DE L'ARTICLE 5 DU REGLEMENT INTERIEUR P.5

2- DF - TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE REVALORISATION DES 
TARIFS AU 1ER JANVIER 2017 P.14

3- DU - SOCIÉTÉ RIA ENVIRONNEMENT À BRECH – AVIS SUR LA DEMANDE 
D'AUTORISATION D'EXPLOITER UNE INSTALLATION CLASSÉE POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT P.16

4- DST - TARIF D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - COMPLEMENT A LA 
GRILLE TARIFAIRE 2016 P.31

5- DST - LUTTE CONTRE L'EXPANSION DU FRELON ASIATIQUE - MODIFICATION 
DES CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE P.32

6- DST - CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL - AUTORISATION A DONNER AU MAIRE 
DE DEPOSER UN PERMIS DE CONSTRUIRE P.33

7- DACJ - TARIFS 2016/2017 DE LA MEDIATHEQUE, DU SERVICE VIE 
ASSOCIATIVE, DU SERVICE ARCHIVES - PATRIMOINE - DOCUMENTATION ET DU 
CENTRE CULTUREL ATHENA P.37

8- DACJ - DEMANDE DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE L'ESPACE ATHENA 
AU PROFIT DE L'INSPECTION ACADEMIQUE POUR L'ORGANISATION D'UNE 
RENCONTRE DE CHORALES DE COLLEGES DU DEPARTEMENT LE 09 JUIN 2016

P.45

9- DST - RENOUVELLEMENT URBAIN DU GUMENEN - TRAVAUX DE VRD ET 
AMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS PUBLICS ET PRIVES DE LA VILLE 
D'AURAY ET DE BRETAGNE SUD HABITAT - TRANCHES 2 À 5 - ATTRIBUTION DU 
MARCHE -AUTORISATION DU MAIRE A SIGNER LES MARCHES EN TANT QUE 
COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC BRETAGNE SUD 
HABITAT P.46

10- DF - LOCATION DE BUREAUX A LA MISSION LOCALE POUR L'EMPLOI DU 
PAYS D'AURAY, DANS UN IMMEUBLE SITUE AU N° 14 DE LA RUE FRANCOIS 
MITTERRAND CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE APRES REALISATION 
DE TRAVAUX D'EXTENSION : AUTORISATION A DONNER AU MAIRE POUR LA 
SIGNER P.49
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SEANCE ORDINAIRE DU 

17/05/2016
 

 

Le  mardi  17  mai  2016  à  19  HEURES  00, le  Conseil  Municipal  de  la  Commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement  convoqué  le  mardi  10  mai  2016,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
GUILLOU Gérard, 1er Adjoint.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
M.  Gérard  GUILLOU,  Mme  Pierrette  LE  BAYON,  M.  Azaïs  TOUATI,  Mme  Valérie
ROUSSEAU, M. Jean-Yves MAHEO, Mme Aurélie QUEIJO, M. Joseph ROCHELLE,
Mme Mireille JOLY, M. Maurice LE CHAMPION, Mme Fabienne HOCHET, M. Armel
EVANNO, M. Jean-Claude BOUQUET, Mme Annie RENARD, M. Benoît GUYOT, Mme
Marina LE ROUZIC, M. Laurent LE CHAPELAIN, M. Guy ROUSSEL, Mme Kaourintine
HULAUD,  Mme  Marie-Noëlle  POMMEREUIL,  M.  Roland  LE  SAUCE,  Mme  Joëlle
MARTINEAU,  M.  François  GRENET,  M.  Jean-Pierre  GRUSON,  Mme  Nathalie
BOUVILLE, Mme Emmanuelle HERVIO, M. Yazid BOUGUELLID

Absents excusés : 
M.  Jean  DUMOULIN (procuration  donnée  à  M.  Gérard  GUILLOU),  Mme Françoise
NAEL  (procuration  donnée  à  Mme  Mireille  JOLY),  Mme  Valérie  VINET-GELLE
(procuration  donnée  à  M.  Maurice  LE  CHAMPION),  M.  Patrick  GOUEGOUX
(procuration donnée à M. Joseph ROCHELLE)

Secrétaire de séance : Mme Annie RENARD
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0- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 19 AVRIL 2016

INTERVENTIONS :

Mme HULAUD précise que pour la séance du 19 avril 2016, elle avait bien informé par
mail adressé aux services municipaux de son absence et de sa décision de donner
procuration donnée à Mme Pommereuil. Cependant son mail s'est retrouvé dans les
« SPAM » et n'a donc pas pu être lu et pris en compte. Elle trouve donc regretable de
ne  pas  apparaître  dans  le  procès  verbal  en  tant  que  absente  excusée  et  que  sa
procuration n'ait pas été prise en compte.

M. GUILLOU répond que le procès verbal sera modifié en ce sens et qu'il précisera
l'absence excusée de Mme Hulaud.

Le Conseil municipal approuve le procès verbal de la séance du 19 avril 2016.

1- DGS - COMMISSIONS PERMANENTES DU CONSEIL MUNICIPAL - 
MODIFICATION DE L'ARTICLE 5 DU REGLEMENT INTERIEUR

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Le 14 avril 2014, à l'unanimité de suffrages exprimés, le Conseil municipal a créé les
commissions  municipales  permanentes  du  Conseil  municipal  et  fixé  le  nombre  de
membres de chacune de ces commissions ;

Le 14 avril 2014, le Conseil municipal a adopté le règlement intérieur des commissions
municipales et son article 5 rédigé comme suit : 

« Article 5 : Quorum
Le  quorum est  atteint  si  la  moitié  au  moins  des  membres  de  la  commission  sont
présents ou représentés par pouvoirs.
Le  quorum  doit  être  atteint  à  l’ouverture  de  la  séance.  Si  un  conseiller  municipal
s’absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum
reste atteint malgré ce départ. Ce départ sera inscrit au compte-rendu. »

Le 30 juin  2015,  à  la  demande de Mme HULAUD et  de M. ROUSSEL,  le  Conseil
municipal  modifie  l'article  5  du  règlement  intérieur  des  commissions  municipales
comme suit afin de le calquer sur celui du Conseil. 

L'article 5 du règlement des commissions en vigueur est le suivant : 
« Le quorum est atteint si la majorité de ses membres en exercice est présente. 
Si,  après  une  première  convocation  régulièrement  faite  selon  les  dispositions  des
articles L.  2121-10 à L.  2121-12,  ce quorum n'est  pas atteint,  la  commission est  à
nouveau convoquée à trois jours au moins d'intervalle. Elle délibère alors valablement
sans condition de quorum. »

L'objectif  était d'éviter qu'un membre, investi de plusieurs pouvoirs, puisse à lui seul
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représenter le quorum.

Afin de faciliter la tenue des séances il est proposé de revenir à la rédaction du 14 avril
2014 et d'ajouter à l'article 6 : Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance
peut donner à un collègue de son choix, membre de la commission, un pouvoir écrit de
voter en son nom. Un même membre de la commission ne peut être porteur que d'un
seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée,
il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 26/04/2016,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (22 voix pour),

8 voix contre :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ALLAIN, M. LASSALLE, Mme MIRSCHLER

Le Conseil municipal :

- MODIFIE l'article 5 du règlement intérieur comme suit :

« Article 5 : Quorum
Le  quorum est  atteint  si  la  moitié  au  moins  des  membres  de  la  commission  sont
présents ou représentés par pouvoirs.
Le  quorum  doit  être  atteint  à  l’ouverture  de  la  séance.  Si  un  conseiller  municipal
s’absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum
reste atteint malgré ce départ. Ce départ sera inscrit au compte-rendu. »

- AJOUTE à l'article 6 : Pouvoirs 
Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de
son choix, membre de la commission, un pouvoir écrit de voter en son nom. Un même
membre de la commission ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est
toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour
plus de trois séances consécutives.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2016
Compte-rendu affiché le 19/05/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 19/05/2016

INTERVENTIONS :

M.  ROUSSEL indique  qu'il  a  démandé  en  Commission  finances  de  comptabiliser
uniquement les présents pour le calcul du quorum.

M. ROCHELLE répond que ce qui a été proposé en Commission finances pour le calcul
du quorum et pour que la Commission puisse se tenir est de comptabiliser les élus
présents  ainsi  que  ceux  représentés  par  un  pouvoir.  En  effet  en  application  des
dispositions  précédentes, la commission a manqué plusieurs fois de ne pas se tenir.

M.  GRENET estime  qu'il  n'est  pas  raisonnable  de  maintenir  une  commission  si
seulement 2 ou 3 membres sont présents et que pour la qualité des débats les pouvoirs
ne doivent pas être pris en compte dans le calcul du quorum. Pour que les commissions
se tiennent il suffit de les planifier longtemps à l'avance et c'est à chaque élu de faire en
sorte de se libérer.

M. ROUSSEL ajoute qu'il est en effet dommage que la commission puisse se tenir avec
2 ou 3 membres présents.  Il  indique que pour  cette raison il  avait  été demandé la
modification du règlement.

M.  LE  SAUCE :  souligne  que  la  question  qui  est  posée  ce  soir  est  celle  de  la
participation aux commissions et de sa planification. Il indique ne pas avoir pu participer
à des commissions dans la mesure ou aucune règle précise n'existe.  Par exemple,
auparavant la Commission urbanisme se tenait tous les deuxièmes mardi. Les agendas
sont tous chargés et une telle règle en facilite l'organisation. Ce qui est important c'est
d'assurer  les  présences  et  que les  travaux des commissions soient  réellement  des
travaux de commissions. Ces contraintes de fonctionnement ont fait leurs preuves par
le passé.

Mme HULAUD ajoute que pour le CCAS et la Commission sport cela fonctionne et que
l'anticipation dans l'organisation du calendrier est bien présente.

2- DF - TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE
REVALORISATION DES TARIFS AU 1ER JANVIER 2017

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2333-6 à
L. 2333-16 ;

Vu la délibération du conseil municipal du 22 octobre 2008 instituant la T.L.P.E. et fixant
les tarifs ;

Vu la délibération du conseil municipal du 30 juin 2014 approuvant la réfaction de 50 %
du tarif des enseignes, autres que celles scellées au sol, dont la somme des surfaces
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correspondant à une même activité est inférieure ou égale à 12 m² ainsi que les tarifs
2015 ;

Considérant :
- que les tarifs maximaux de base de la T.L.P.E. sont relevés, chaque année, dans une
proportion égale au taux de croissance de l'indice des prix à la consommation hors
tabac de la pénultième année. Cet indice s'élève pour 2015 à + 0,2 % (source Insee);

-  que  les  montants  maximaux  de  base  de  la  T.L.P.E.,  en  fonction  de  la  taille  des
collectivités, s'élèvent pour 2017 à :

Par m² et par an

Communes et EPCI de moins de 50 000 habitants 15,40 €

Communes et EPCI entre 50 000 et 199 999 habitants 20,50 €

Communes et EPCI de 200 000 habitants et plus 30,80 €

Communes de moins de 50 000 habitants appartenant à un EPCI de 
50 000 habitants et plus

20,50 €

Communes de 50 000 habitants et plus appartenant à un EPCI de 
200 000 habitants et plus

30,80 €

-  qu'en  l'absence  de  délibération  contraire  du  conseil  municipal,  les  enseignes
apposées sur un immeuble ou un terrain et relatives à une activité qui s'y exerce sont
exonérées du paiement de la T.L.P.E. si la somme de leurs superficies est inférieure ou
égale à 7 m² ;

- que ces tarifs maximaux de base font l'objet de coefficients multiplicateurs, en fonction
du support publicitaire et de sa superficie :

-  qu'il  est  possible de fixer  des tarifs inférieurs aux tarifs maximaux de base. Cette
minoration  peut  être différente  selon  les  catégories  de  supports,  mais  le  coefficient
multiplicateur n'est pas modulable ;

- que les collectivités peuvent augmenter ou réduire leurs tarifs à plusieurs conditions :

la  délibération  doit  être  prise  avant  le  1er juillet  de  l'année  précédant  l'année
d'application (soit avant le 1er juillet 2016 pour une application au 1er janvier 2017) ;

sous réserve que l'augmentation du tarif de base par m² d'un support soit limitée à 5 €
par rapport au tarif de l'année précédente ;
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ALLAIN, M. LASSALLE, Mme MIRSCHLER

Le Conseil municipal :

- MODIFIE comme suit, pour une application au 1er janvier 2017, les tarifs de la TLPE. 
Les tarifs s'entendent par mètre carré et par an.

Enseignes
Dispositifs publicitaires et
préenseignes (supports

non numériques)

Dispositifs publicitaires et
préenseignes (supports

numériques)

Superficie
supérieure à

7 m² et
inférieure ou
égale à 12

m²

Superficie
supérieure à

12 m² et
inférieure ou
égale à 50

m²

Superficie
supérieure à

50 m²

Superficie
inférieure ou
égale à 50

m²

Superficie
supérieure à

50 m²

Superficie
inférieure ou
égale à 50

m²

Superficie
supérieure à

50 m²

20,50 € 41,00 € 82,00 € 20,50 € 41,00 € 61,50 € 123,00 €

- EXONERE, en application de l'article L 2333-8 du CGCT, à hauteur de 50 % :

les enseignes, autres que celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est
inférieure ou égale à 12 mètres carrés.

et FIXE par conséquent le tarif à 10,30 € par m² et par an.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2016
Compte-rendu affiché le 19/05/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 19/05/2016

3- DU - SOCIÉTÉ RIA ENVIRONNEMENT À BRECH – AVIS SUR LA DEMANDE 
D'AUTORISATION D'EXPLOITER UNE INSTALLATION CLASSÉE POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La société RIA Environnement est implantée sur la zone artisanale de Kerstran 1 à
Brech et est spécialisée dans les secteurs d'activités suivants :
- Entretien des réseaux et des installations d'assainissement.
- Travaux pétroliers.
- Contrôle des réseaux d'assainissement par inspection caméra, test d'étanchéité et test
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de compacité du remblai.

Ainsi, elle réalise sur son site de Brech : 
- Du stockage provisoire de déchets dangereux (eaux hydrocarburées et boues) issus
des séparateurs/décanteurs et cuves de fioul.
- Du stockage provisoire de déchets non dangereux (sable de curage).

Auparavant,  les déchets pompés étaient acheminés directement vers les centres de
traitement. Depuis 2014, le volume de collecte des déchets eau/hydrocarbures est en
augmentation constante. En effet, l'entreprise ayant obtenu un marché avec l'armée a
vu  augmenté  rapidement  le  volume  de  son  activité,  ne  lui  laissant  pas  le  temps
d'informer les autorités avant la mise en place de la nouvelle organisation. 

Désormais,  elle  souhaite  régulariser  sa  situation  administrative.  Le  projet  ne
s'accompagne d'aucun aménagement complémentaire du site, les ouvrages de déchets
étant d'ores et déjà en place.

La société a ainsi constitué un dossier de demande d'autorisation d'exploiter qui fait
l'objet d'une enquête publique d'un mois du 2 avril au 2 mai 2016. Le siège de l'enquête
est fixé en mairie de Brech (arrêté du 8 mars 2016 portant ouverture d'enquête publique
ci-joint)  et  le  dossier  est  également  consultable  en  mairie  d'Auray  (au  service
urbanisme-18, rue du Penher).

Il se compose des pièces suivantes : 
-  Pièce n° 1 :  Classement  des activités et  installations vis-à-vis  de la  nomenclature
ICPE ;
- Pièce n° 2 : Présentation de l'établissement ;
-Pièce n°3 :  Résumé non technique de l'étude d'impact et  de l'étude de danger sur
l'environnement ;
- Pièce n° 4 : Étude d'impact sur l'environnement ;
- Pièce n° 5 : Étude des dangers ;
- Pièce n° 6 : Notice d'hygiène et de sécurité du personnel ;
- Pièce n° 7 : Documents annexes ;
- Pièce n° 8 : Cartes et plans réglementaires ;

Le  dossier  comporte  également  l'avis  (ci-joint)  de  l'autorité  administrative  de  l'État
(autorité environnementale) du 18 novembre 2015.
En résumé, l'autorité environnementale précise les éléments suivants : 
La prévention des risques d'incendie et de leurs conséquences, ainsi que la gestion
durable des déchets, constituent les deux préoccupations majeures. 
Si  le  caractère sommaire de la démonstration développée en vue de constater  une
correcte prise en compte de ces enjeux peut être considéré comme approprié au niveau
d'enjeu soulevé par le projet, le champ d'analyse des études d'impact et de dangers
méritera néanmoins d'être élargi, afin d'intégrer l'ensemble des composantes du projet
et  de  leurs  incidences  potentielles,  depuis  la  collecte  des  déchets,  jusqu'à  leur
évacuation vers des filières de traitement appropriées.
Ainsi, parmi les observations formulées par l'autorité environnementale dans le corps
de l'avis du 18 novembre 2015, celle-ci recommande plus particulièrement :
- de compléter l'étude d'impact, en démontrant que le projet participe à l'amélioration
des modalités de collecte des déchets dangereux, et permet d'optimiser leur traitement,
à une échelle géographique qu'il conviendra de préciser ;
-  d'étendre  le  champ  d'analyse  développé  dans  l'étude  de  dangers  aux  impacts
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environnementaux et sanitaires induits par la survenance d'un incendie au sein des
zones de stockage de déchets.

Une partie du territoire de la commune d'Auray étant touchée par le rayon d'affichage
de l'avis d'enquête publique (plan ci-joint), le conseil municipal doit se prononcer sur
cette demande d'autorisation au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture de
l'enquête soit pour le 17 mai 2016.

Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L 123 et suivants, R 123-1 et
suivants, L 512-2 et suivants et R 512-14 et suivants,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Fabrice  Bellon,  gérant  de  la  société  RIA
Environnement, dont le siège social est situé 5 impasse du Bois ZI de Kerstran à Brech,
Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 2 avril 2016 au 2 mai 2016 pour une durée
de 31 jours,

Vu l'avis favorable, de la commission d'urbanisme du 21/04/2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 26/04/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (22 voix pour),

8 abstention(s) :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ALLAIN, M. LASSALLE, Mme MIRSCHLER

Le Conseil municipal :

- EMET un avis favorable sur la demande d'autorisation d'exploiter, une installation de
transit de déchets dangereux (eaux et boues hydrocarburées) et non dangereux (sables
de curage),  de la  société RIA Environnement  sur  le  site de Kerstran à Brech sous
réserve de la prise en compte de l'avis de l'autorité environnementale.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2016
Compte-rendu affiché le 19/05/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 19/05/2016

INTERVENTIONS :

M.  ROUSSEL  indique  être  surpris  que  ce  ne  soit  pas  l'adjointe  déléguée  à
l'environnement qui présente ce bordereau et que la Commission environnement n'ait
pas été consultée.

M. GRENET ajoute que la Commission environnement aurait en effet du être consultée.

M. TOUATI répond que s'agissant d'une installation classée, cette question peut toute
aussi bien apparaître dans la rubrique urbanisme que dans celle de l'environnement.
Certaines questions sont parfois transversales comme le bordereau sur la taxe locale
sur la publicité extérieure qui aurait pu aussi être présenté par l'adjoint à l'urbanisme.

M.  ROUSSEL  indique  qu'il  aurait  tout  de  même  souhaité  que  cette  question  soit
soumise à  la Commission environnement.

M. GUILLOU ajoute qu'il s'agit d'un bordereau très formel.

M. LE SAUCE souhaite savoir ce qui a été préconisé dans le cadre de l'enquête, et
comment la ville d'Auray va s'assurer de sa mise en œuvre

M. TOUATI répond que le rapport du Commissaire enquêteur n'a pas encore été remis.

4- DST - TARIF D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - COMPLEMENT A LA 
GRILLE TARIFAIRE 2016

M. Maurice LE CHAMPION, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Selon l’article L. 2122-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
toute occupation du domaine public et toute utilisation de ce domaine dans des limites
excédant le droit  d’usage sont interdites en dehors d’une autorisation régulièrement
délivrée.

Il est rappelé que les autorisations d'occupation du domaine public sont délivrées à titre
temporaire, précaire et révocable.

Afin de régulariser une situation provisoire avec la société AVIS et en attendant la mise
en place du Pôle  d’Échange Multimodal,  il  est  proposé d'ajouter  un  tarif  à  la  grille
tarifaire pour 2016.

Il  est  proposé de fixer le tarif  mensuel de la redevance pour occupation précaire et
révocable à 100 € par place de stationnement.

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article
L2122-1,
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Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15 décembre 2015 approuvant la
grille tarifaire 2016,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ALLAIN, M. LASSALLE, Mme MIRSCHLER

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le montant de la redevance mensuelle pour occupation d'une place de
stationnement sur le domaine public, soit 100 euros.

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l'application  de  la
présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2016
Compte-rendu affiché le 19/05/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2016

5- DST - LUTTE CONTRE L'EXPANSION DU FRELON ASIATIQUE - MODIFICATION 
DES CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE

M. Maurice LE CHAMPION, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Face au caractère  invasif  du frelon  asiatique et  les risques qu'il  représente (risque
sanitaire, impact sur l'économie apicole et l'environnement), la Ville d'AURAY a mis en
place dès 2014, des actions de lutte contre la propagation du frelon asiatique.

En 2015, le Conseil départemental apportait une aide financière à la destruction des
nids de frelons asiatiques à hauteur de 50 % du coût et dans la limite de dépenses
plafonnées en fonction de la hauteur du nid et du mode d'intervention.

La Ville prenait en charge le coût de destruction des nids et sollicitait une subvention du
Conseil Départemental pour l'ensemble des interventions sur le domaine public et privé.

Du fait de la loi NOTRe, le Conseil départemental a cessé son intervention, et n'apporte
désormais plus d'aide à ces opérations. 

Par  conséquent,  la  Ville  assumera  l'intégralité  de  la  charge  des  interventions  se
déroulant sur le domaine public.

Concernant les enlèvements de nids sur le domaine privé, il est proposé de maintenir
l'aide de la ville à hauteur de 50 % de leurs coûts. 
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Ce dispositif serait mis en œuvre de la manière suivante :
Les  particuliers  formuleront  une  demande  d'intervention  auprès  de  la  Ville,  qui
mandatera une entreprise  agréée par  la  FDGDON (Fédération Départementale  des
Groupements  de  Défense  contre  les  Organismes  Nuisibles).  L'entreprise  facturera
l'intervention pour moitié aux particuliers et pour l'autre moitié à la Ville. 

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/05/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 05/04/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ALLAIN, M. LASSALLE, Mme MIRSCHLER

Le Conseil municipal :

-  MODIFIE les  conditions  de  prise  en  charge  des  destructions  de  nids  de  frelon
asiatique, tel que décrites ci-dessus.

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l'application  de  la
présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2016
Compte-rendu affiché le 19/05/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2016

6- DST - CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL - AUTORISATION A DONNER AU 
MAIRE DE DEPOSER UN PERMIS DE CONSTRUIRE

M. Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de la réorganisation des services,  le Service des Sports a intègré la
Direction des Services Techniques et des Sports. Il est prévu que le Service rejoigne
physiquement les Services Techniques.

Or, les bâtiments actuels du CTM ne permettent pas d'accueillir les bureaux du Service
des Sports. De plus, l'accueil du CTM ne répond pas aux normes d'accessibilité aux
personnes à mobilité réduite (PMR).

Le site du Centre technique municipal comporte un bâtiment d'habitation, aujourd'hui,
non utilisé.

Afin  d'optimiser  l'utilisation  du  patrimoine  immobilier  de  la  Ville,  il  est  envisagé  de
modifier la destination de cette maison d'habitation en bâtiment à usage de bureaux et
de réaliser des travaux d'aménagement.
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Les  travaux  seront  réalisés  en  régie  par  les  agents  municipaux,  et  permettront  la
création  au  rez  de  chaussé  d'un  hall,  d'un  accueil  et  d'une  douche répondant  aux
normes d'accessibilité,  ainsi  que trois  bureaux,  un au rez de chaussée et  les deux
autres à l'étage.

En vertu de l'article L2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la
jurisprudence administrative, tout acte de gestion d'un bien communal doit faire l'objet
d'une habilitation du Conseil Municipal.

Par  conséquent,  tout  dépôt  par  Monsieur  le  Maire  d'une  demande  de  permis  de
construire portant sur un bien communal doit faire l'objet d'une autorisation du Conseil
Municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21,

Vu les articles R.421-13 à R.421-16 du Code de l'Urbanisme,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 05/04/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ALLAIN, M. LASSALLE, Mme MIRSCHLER

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à déposer la demande de permis de construire pour les travaux
mentionnés ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2016
Compte-rendu affiché le 19/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2016

INTERVENTIONS :

M. GRENET souhaite connaître le devenir de l'espace libéré par le service des sports.
Est-il prévu d'y faire une nouvelle salle de Conseil municipal par exemple ?

M. GUILLOU répond qu'aucun projet n'est en cours pour le moment.

7- DACJ - TARIFS 2016/2017 DE LA MEDIATHEQUE, DU SERVICE VIE 
ASSOCIATIVE, DU SERVICE ARCHIVES - PATRIMOINE - DOCUMENTATION ET DU 
CENTRE CULTUREL ATHENA

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

A – Médiathèque
> Maintien des tarifs appliqués sur la saison culturelle 2015/2016
> Modification des conditions d'emprunt :  12 documents dont  4 dvd (au lieu de 10
documents dont 2 dvd)

1) Abonnement annuel

Conditions d'emprunt :  12 documents dont 4 dvd pour 3 semaines.

Tarifs réduits : accordés aux étudiants, apprentis, handicapés, demandeurs d'emploi et
bénéficiaire du RSA, sur présentation d'un justificatif et et aux structures en charge de
groupes (centres  de loisirs, écoles...).

Tarifs famille : applicables aux couples et aux familles avec leurs enfants de moins de
21 ans sur présentation de justificatifs en cours de validité.

Gratuité : 
- les jeunes alréens de moins de 18 ans,
- abonnements mariages alréens (gratuité formule carte famille alréenne pour un an),
- pour les établissements scolaires et périscolaires alréens,
- pour les services municipaux de la Ville d'Auray,
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ABONNEMENT

Auray 17,50 € 10,30 € 25,80 € 0,00 €

Hors Auray 35,00 € 20,60 € 51,50 € 5,20 €

Tarif
Plein

Tarif
Réduit 

Tarif
Fam ille

Tarif
Jeune



2) Tarifs horaires des ateliers de médiation culturelle

3) Prêts aux établissements scolaires et périscolaires et aux services municipaux de la
Ville d'Auray

Seuls  les  DVD ne  peuvent  être  prêtés  aux  collectivités  car  ils  sont  soumis  à  une
législation concernant les droits de prêts négociés pour une utilisation « dans le cadre
familial »

4) Divers
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Auray Hors Auray

Jeune  – 18 ans 1,70 € 3,40 €

Adulte 2,20 € 4,40 €

Scolaire Gratuit Gratuit

Gratuit

Gratuit

10 documents (sauf les DVD) par classe ou groupe pour une 
durée de prêt de 3 semaines

Prêt d'une valise thématique ou de séries « écoles » pour 
les écoles alréennes pour une durée de 7 semaines.

Tarif

10,30 €

1,55 €

Perte revue 6,60 €

Perte livre ou cd

Perte DVD

Gratuit

3,10 €

13,40 €

Copie NB A4 0,20 €

Copie NB A3 0,30 €

Copie couleur A4 0,50 €

Copie couleur A3 1,00 €

Connexion Internet Gratuit

1,00 €

Abonnement Court Séjour
(durée : 2 mois)

Perte carte de lecteur
(dès la première carte perdue)

Rachat par 
l'emprunteur

Remboursement 
du prix du dvd par 

l'emprunteur

1er rappel document non rendu

2ème rappel document non rendu

3ème rappel émis par le Trésor Public

Vente de livres/ cd issus du 
déclassement



Les tarifs des copies sont soumis au monnayeur de l'appareil.

*  Dans le cadre de la politique documentaire,  les livres,  revues et  CD obsolètes et
détériorés  sont  proposés  à  la  vente.  Les  documents  invendus  sont  proposés
gratuitement  aux  associations  alréennes.  La  mise  définitive  au  pilon  intervient  en
dernier  lieu  par  le  biais  de  l'association  BookHémisphères,  comme  stipulée  par
convention.

B – Vie Associative
Actualisation des tarifs selon les modalités de calcul basées sur le coûts réels définies
par le groupe  de travail "tarification des salles".

Indicateurs  pris  en  compte :  fluides,  assurances,  produits  d'entretien,  frais  de
communication  et  de  téléphonie,  coûts  chargés  globaux  des  agents  chargés  de  la
gestion et de l'entretien, interventions des services de la D.S.T. (matériel et personnel),
amortissements.

C – Archives – Patrimoine – Documentation
> Maintien des tarifs appliqués sur la saison culturelle 2015/2016

1) Tarif des ateliers du patrimoine
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SALLESSALLES Loch / Tabarly / Loch / Tabarly / 
Rollo / Péron/ Rollo / Péron/ 
St-Goustan*St-Goustan*

Penher / Massé/ Penher / Massé/ 
Branche / Péron / Branche / Péron / 

MarcaMarca
  Espace Jeunesse **Espace Jeunesse **

ThéâtreThéâtre

2015 
2016

2016 
2017

2015
2016

2016  
2017

2015 
2016

2016 
2017

VALORISATION 
Association alréenne, scolaires et/ou 
activités gratuites, collectivités, EPCI, 
État, syndicats et partis politiques

5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € 20,00 € 20,00 €

LOCATION 1 
Associations et scolaires non alréens 
ou activités payantes pour toutes 
structures associatives

5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € 20,00 € 20,00 €

LOCATION 2
Entreprise, syndics de copropriétés et 
comités d'entreprise

15,00 € 15,00 € 25,00 € 25,00 € 65,00 € 65,00 €

LOCATION 3
Particuliers Alréens

15,00 € * 15,00 € * 25,00 € ** 25,00 € ** ---------- ----------



2) Tarif de prêt d'exposition

D – Centre Culturel Athéna

1) Tarifs des places de spectacles de la saison culturelle
> Maintien de l'ensemble des tarifs pratiqués sur la saison culturelle 2015/2016 
> Ajout des adhérents au CNAS aux bénéficiaires du tarif réduit 2 

Tarif réduit 1 : accordé aux comités d'entreprises, groupes de plus de 10 personnes et
aux abonnés des structures culturelles partenaires.

Tarif réduit 2 : applicable sur plusieurs spectacles dans le cadre d'une convention de
partenariat avec des organismes associatifs, aux abonnés pour les spectacles pris hors
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1,60€ par élève 0,85€ par élève

38€ l'abonnement

0,85€ par élève 0,50€ par élève

1 atelier
 (½ journée)

Ateliers suivants
 ( ½ journée sur le 
m êm e thèm e que 

le 1er atelier)

Sans abonnem ent
> Atelier tarif plein

Avec abonnem ent par école > 
Atelier dem i-tarif Adulte

Prêt à une structure alréenne Gratuit

Prêt à la semaine à une structure non alréenne 30,00 €

Prêt au mois à une structure non alréenne 100,00 €

Catégorie A Catégorie B Catégorie F Catégorie E

Billetterie

Tarif plein 21,50 € 16,00 € 10,50 € 27,00 €

Tarif réduit 1 20,00 € 14,00 € 10,00 € 23,50 €

Tarif réduit 2 17,50 € 12,50 € 8,00 € 21,50 €

Tarif jeune 13,00 € 9,50 € 6,00 € 21,50 €

Tarif famille 13,00 € 9,50 € 6,00 € 21,50 €

Tarif spécial 9,50 € 7,50 € 4,50 € 21,50 €

Tarif carte jeune 5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 €

Abonnement

Adulte 16,50 € 12,00 € 8,00 €

Jeune 9,50 € 7,50 € 5,00 €

Spectacles « tout - public » Spectacles « Famille »
Spectacles 

« Exceptionnels »



abonnement et aux adhérents au CNAS de la Ville d'Auray et de la communauté de
communes Auray Quiberon Terre Atlantique.

Tarif  jeune  et  famille :  accordé  pour  tous  les  moins  de  26  ans,  à  tout  parent
accompagnant  deux  de  ses  enfants  de  moins  de  18  ans  à  un  spectacle,  aux
demandeurs d'emploi,  aux handicapés et aux bénéficiaires du RSA sur présentation
d'un justificatif.

Tarif spécial : accordé dans le cadre d'une convention avec les associations touchant
les publics les plus défavorisés, aux groupes de jeunes de moins de 26 ans pratiquant
une activité artistique.

Tarif Carte Jeune : accordé aux jeunes alréens détenteurs de la Carte Jeune délivrée
par le service Jeunesse  de la Ville d'Auray.

2/ Tarifs des places scolaires et périscolaires sur la saison culturelle
> Maintien des tarifs appliqués sur la saison culturelle 2015/2016 

3) Tarifs horaires des ateliers de médiation culturelle 
> Maintien des tarifs appliqués sur la saison culturelle 2015/2016 

Les inscriptions aux ateliers de médiation culturelle sont ouvertes prioritairement aux
alréens jusqu'à la date précédant de 3 semaines le déroulement de l'atelier.

4) Tarifs des places de la 17ème édition du Festival Méliscènes
> Maintien des tarifs pratiqués sur la saison culturelle 2015/2016 

Conseil municipal du 17 mai 2016  41/59

SCOLAIRES et PERISCOLAIRES

Maternelle, Primaire, CLSH 4,10 €

Secondaire 5,20 €

Auray Hors Auray

Jeune – 18 ans 1,70 € 3,40 €

Adulte 2,20 € 4,40 €

Scolaire Gratuit Gratuit



5) Tarifs des places du Temps Fort  Amateurs d'Auray, les Arts'Mateurs 
Maintien des tarifs appliqués sur la saison culturelle 2015/2016

6) Proposition > Création d'un tarif pour la vente de cartes postales
Prix unitaire : 0,50€

7) Proposition > Création d'un tarif pour la vente des fauteuils du gradin de la
salle de spectacles
Prix unitaire : 10,00€

8) Tarifs H.T.  des locations de salles et des prestations de service, gratuités et
réductions accordées

8.1. Tarifs H.T.  des locations de salles et des prestations de service 
>  Actualisation  des  tarifs  selon  les  modalités  de  calcul  basées  sur  le  coûts  réels
définies par le groupe  de groupe de travail "tarification des salles".

Indicateurs  pris  en  compte :  fluides,  assurances,  produits  d'entretien,  frais  de
communication  et  de  téléphonie,  coûts  chargés  globaux  des  agents  chargés  de la
gestion,  de  la  technique  et  de  l'entretien,  interventions  des  services  de  la  D.S.T.
(matériel  et  personnel),  contrats  de  maintenance,  traitement  des  déchets,
amortissements réalisés et provisions sur amortissements envisagés jusqu'en 2020.

> Création d'un tarif forfaitaire H.T. pour l'audiodescription d'un spectacle
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MELISCENES 1-2 SPECTACLES 3-5 SPECTACLES PLUS DE 6 SPECTACLES

Tarif plein 10,00 € 8,00 € 7,00 €

Tarif réduit 7,00 € 6,00 € 5,00 €

Tarif carte jeune 4,00 € 4,00 € 4,00 €

Tarif valise 4,00 €

Tarif scolaire 4,00 €

Tarif professionnel 5,00 €

LES ARTS'MATEURS 1 SPECTACLE 2 SPECTACLES PLUS DE 3 SPECTACLES

Tarif Adulte (+ 18 ans) 5,00 € 4,00 € 3,00 €

Tarif Jeune (- 18 ans) 3,00 € 2,50 € 2,00 €

Tarif Unique 3,00 €



* Premier forfait de 4 heures indivisibles

8.2. Gratuités accordées

* Aux comités de jumelage d'Auray  pour 1 journée par an et à l’Amicale du personnel
communal pour 2 journées par an sur la base de 8 heures d’utilisation par manifestation
accordée pour la préparation, le déroulement et le rangement avec mise à disposition
gratuite  d’un technicien.  Les prestations complémentaires seront  facturées dans les
mêmes  conditions  que  pour  les  autres  associations  alréennes.  Les  bénéficiaires
devront  se conformer  au règlement  intérieur  du Centre  et  tout  particulièrement  aux
heures de fermeture du lieu. Cf. délibération du Conseil Municipal du 26/3/1997

* Aux écoles primaires alréennes à raison d’une journée par an pour la présentation
d’un spectacle qui s’inscrirait dans une démarche de création culturelle en lien avec un
projet pédagogique. Cette attribution serait soumise à un examen sur dossier par la
Municipalité et après établissement de critères proposés par la Commission Culture.

* A l'E.P.C.I. Auray Quiberon Terre Atlantique, deux fois par an.
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Locations (H.T.)

15/16 16/17 15/16 16/17

Salle de spectacles *
Forfait 4 heures 284,14 € 303,04 € 323,92 €

l'heure 71,04 € 75,76 € 80,98 € 86,37 €

Cafétéria avec bar et cuisine 
Forfait 4 heures 142,07 € 151,52 € 161,96 € 172,73 €

l'heure 35,52 € 37,88 € 40,49 € 43,18 €

15/16 16/17

Forfait ménage 40,00 € 40,00 €

Projecteur Vidéo la journée 118,00 €

Prestations de service (H.T.)

journée 18,79 € 19,35 €

soirée à partir de 22h 27,96 € 28,96 €

le dimanche 22,98 € 23,28 €

/ 420,00 €

Association, 
organismes publics

Organisme à 
caractère 

commercial et/ou 
économique et/ou 

parti politique

345,47 €

118,00 € 

Assistance technique/ l'heure
(H.T.)

Prestation pour 
l'audiodescription d'un 
spectacle (H.T.)

Forfait hors prise en 
charge des frais de 
transport, de 
restauration et 
d'hébergement



* Gratuité à raison d'une manifestation par an pour les associations reconnues d'utilité
publique ou d'intérêt général. Les demandes présentées sont laissées à l'appréciation
du Maire.

8.3. Réductions accordées
Réductions accordées au titre de la politique associative et culturelle de la commune.
50%  pour  une  manifestation  par  an  aux  établissements  scolaires  implantés  sur  la
commune d'Auray et aux collèges et lycées ci-après : Lycée Duguesclin, Collège de
Kerfontaine,  Collège  Saint-Gildas  ainsi  qu'au  Centre  des  Malentendants  Gabriel
Deshayes.  Cette manifestation,  ouvrant  droit  à  réduction une fois  par  an,  peut  être
organisée soit par l'établissement scolaire, soit par l'association de parents d'élèves,
soit par l'association de gestion.

50% pour une manifestation par an aux autres associations (loi 1901) à but non lucratif
ayant leur siège social à Auray sous réserve que cette manifestation soit organisée au
bénéfice exclusif de l'association alréenne.

50% pour  une manifestation  par  an  aux  comités  d'entreprises  et  aux organisations
syndicales qui ont leur siège social à Auray.

Réductions accordées liées à la politique spécifique d'accueil de congrès et de salon
Réduction de 20% à partir du 2ème jour pour les congrès,
Réduction de 20% à partir du 3ème jour pour les salons.

Vu l'avis  favorable  de la  Commission « Culture,  Jeunesse,  Patrimoine » du 21 avril
2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 26/04/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ALLAIN, M. LASSALLE, Mme MIRSCHLER

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  grille  tarifaire  2016/2017  de  la  Médiathèque,  du  service  Vie
Associative, du service Archives – Patrimoine – Documentation et du Centre Culturel
Athéna. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2016
Compte-rendu affiché le 19/05/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2016
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8- DACJ - DEMANDE DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE L'ESPACE ATHENA 
AU PROFIT DE L'INSPECTION ACADEMIQUE POUR L'ORGANISATION D'UNE 
RENCONTRE DE CHORALES DE COLLEGES DU DEPARTEMENT LE 09 JUIN 2016

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

La  Direction  des  services  départementaux  de  l'Education  Nationale  et  le  Conseil
Départemental du Morbihan organisent depuis de nombreuses années le "Printemps
des  Arts  et  de  la  Culture"  auquel  participent  des  écoles,  collèges  et  lycées  du
département.

Dans le cadre de l'édition 2016 et comme les années passées, l'Inspection Académique
du Morbihan sollicite la mise à disposition gratuite de la salle de spectacles de l'Espace
Athéna pour l'organisation d'une rencontre de chorales de collèges du département, le
jeudi 09 juin 2016 de 10h00 à 23h00 afin de soutenir leur action éducative et culturelle.

Au vu des besoins exprimés, le montant de la location serait de 1730,64 € TTC pour la
préparation, le déroulement et le rangement de cette manifestation, incluant la présence
de deux techniciens, la mise à disposition d'un vidéoprojecteur et un forfait ménage.

Vu l'avis favorable de la commission « Culture, Jeunesse, Patrimoine » le 21 avril 2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 26/04/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ALLAIN, M. LASSALLE, Mme MIRSCHLER

Le Conseil municipal :

- SE PRONONCE favorablement sur la demande de mise à disposition gratuite de la
salle  de  spectacles  de  l'Espace  Athéna  le  09  juin  2016  pour  l'organisation  d'une
rencontre  de  chorales  des  collèges  du  département  au  profit  de  l'Inspection
Académique.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2016
Compte-rendu affiché le 19/05/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2016

INTERVENTIONS :

M. GRENET rappelle qu'ils avaient demandé que la gratuité ne soit accordée qu'à la
condition  qu'un  établissement  alréen  soit  concerné  par  cette  demande  et  que  les
demandes de gratuités soient systématiquement vues en Commission culture.

M. GUILLOU confirme que cette demande sera respectée.
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9- DST - RENOUVELLEMENT URBAIN DU GUMENEN - TRAVAUX DE VRD ET 
AMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS PUBLICS ET PRIVES DE LA VILLE 
D'AURAY ET DE BRETAGNE SUD HABITAT - TRANCHES 2 À 5 - ATTRIBUTION DU
MARCHE -AUTORISATION DU MAIRE A SIGNER LES MARCHES EN TANT QUE 
COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC BRETAGNE SUD 
HABITAT

M. Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'opération de renouvellement urbain du quartier du Gumenen, un
groupement de commandes a été constitué avec Bretagne Sud Habitat. La ville en est
le coordonnateur et suivant les termes de la convention de groupement, elle est, de ce
fait, habilitée à mettre en œuvre les procédures des marchés à venir et les signer.

Une première phase de travaux a été réalisée pour un montant de 299 638,92 € TTC
dont 85 333,98€ TTC à la charge de la Commune.

La seconde partie des travaux concerne les travaux de V.R.D. et l'aménagement des
espaces extérieurs publics et privés de la ville d’AURAY et de Bretagne Sud Habitat
pour  :
- Rue de la Houlle Nord,
- Mail et rue de la Houlle Sud,
- Îlots 17-18 part Ville d'Auray,
- Chemin de la Vierge.

Le présent marché est divisé en deux lots :
- Lot n°1- Voirie-Réseaux-Maçonnerie
- Lot n°2 – Aménagements paysagers.

Il  est  également  fractionné  en  une  tranche  ferme  et  trois  tranches  conditionnelles
comme suit :
- Tranche Ferme : Tranche 2 – Rue de la Houlle Nord
- Tranche conditionnelle 1 :Tranche 3 – Mail et rue Houlle Sud
- Tranche conditionnelle 2 :Tranche 4 – Îlots 17-18 part Ville d'Auray
- Tranche conditionnelle 3 : Tranche 5 – Chemin de la Vierge.

Ces travaux ont fait l'objet d'une consultation en procédure adaptée (art 28 du code des
marchés publics). Un avis d’appel à la concurrence a été publié sur le site internet du
BOAMP, de la ville et sur la plateforme Mégalis. La date limite de remise des offres était
fixée au mercredi 30 mars 2016 à 12 h.

A la  suite  des  mesures  de  publicité,  22  entreprises  ont  retiré  le  dossier  par  voie
dématérialisée et 11 d'entre-elles ont présenté une offre dont neuf par voie papier,et
deux par voie dématérialisée.

Les candidatures ont été considérées comme recevables par le pouvoir adjudicateur et
les offres ont été transmises aux Maîtres d’œuvre pour analyse (Cabinet SERVICAD
pour le lot n°1 et Cabinet UNIVERS pour le lot n°2).

Les membres de la commission des marchés du groupement de commandes se sont
réunis le lundi 18 avril 2016 à 17 heures. Suite aux explications fournies par la maîtrise
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d’œuvre, à l'unanimité, la commission a approuvé l'admission des onze candidatures et
proposé de retenir les offres suivantes :

- pour le lot n°1, l'offre de la société EIFFAGE pour un montant de : 749 809,25 euros
HT (soit 899 771,10 euros TTC) avec la répartition suivante : 

- Tranche Ferme – 150 059,20 € HT,
- Tranche Conditionnelle 1 – 397 153,60 € HT,
- Tranche Conditionnelle 2 part AURAY – 90 719,90 € HT,
- Tranche Conditionnelle 2 part BSH – 89 604,65 € HT,
- Tranche Conditionnelle 3 – 22 271,90 € HT ;

- pour le lot n°2, l'offre de la société ID VERDE pour un montant de : 47 366,96 euros
HT (soit 56 840,35 euros TTC) avec la répartition suivante : 

- Tranche Ferme - 5 718,04 € HT,
- Tranche Conditionnelle 1 - 26 510,68 € HT,
- Tranche Conditionnelle 2 part AURAY - 281,94 € HT,
- Tranche Conditionnelle 2 part BSH - 10 436,29 € HT,
- Tranche Conditionnelle 3 - 4 420,01 € HT.

Vu l'avis de la commission ad-hoc du groupement de commandes réunie le 18 avril
2016,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/05/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 26/04/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ALLAIN, M. LASSALLE, Mme MIRSCHLER

Le Conseil municipal :

- ATTRIBUE les marchés aux entreprises les mieux disantes comme suit :
- pour le lot n°1, à la société EIFFAGE pour un montant de : 749 809,25 euros HT (soit 899
771,10 euros TTC) avec la répartition suivante : 

- Tranche Ferme – 150 059,20 € HT
- Tranche Conditionnelle 1 – 397 153,60 € HT
- Tranche Conditionnelle 2 part AURAY – 90 719,90 € HT
- Tranche Conditionnelle 2 part BSH – 89 604,65 € HT
- Tranche Conditionnelle 3 – 22 271,90 € HT

- pour le lot n°2, à la société ID VERDE pour un montant de : 47 366,96 euros HT (soit 56
840,35 euros TTC) avec la répartition suivante : 

- Tranche Ferme - 5 718,04 € HT
- Tranche Conditionnelle 1 - 26 510,68 € HT
- Tranche Conditionnelle 2 part AURAY - 281,94 € HT
- Tranche Conditionnelle 2 part BSH - 10 436,29 € HT
- Tranche Conditionnelle 3 - 4 420,01 € HT

- AUTORISE le Maire à signer les marchés en tant que coordonnateur du groupement
de commandes avec Bretagne Sud Habitat,

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2016
Compte-rendu affiché le 19/05/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2016

10- DF - LOCATION DE BUREAUX A LA MISSION LOCALE POUR L'EMPLOI DU 
PAYS D'AURAY, DANS UN IMMEUBLE SITUE AU N° 14 DE LA RUE FRANCOIS 
MITTERRAND
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE APRES REALISATION DE TRAVAUX
D'EXTENSION : AUTORISATION A DONNER AU MAIRE POUR LA SIGNER

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Depuis le 16 janvier 2004, la Ville consent, au profit de La Mission Locale pour l'Emploi
du Pays d'Auray, l'occupation de bureaux, au rez-de-chaussée de l'immeuble situé au
n° 14 de la rue François Mitterrand.

Pour les besoins de ses services, la Mission Locale pour l'Emploi, qui accompagne les
demandeurs d'emploi de 16 à 25 ans, a demandé à la Ville de construire une surface
nouvelle de bureaux.

Le conseil  municipal,  par  délibération du 15 décembre 2015,  a  autorisé le  maire à
déposer le permis de construire et procéder à la passation des marchés de travaux. 

La Ville s'étant engagée à assurer la maîtrise d'ouvrage des travaux d'extension (84,1
m²)  et  de  redistribution  intérieure  des  locaux  existants,  il  convient,  par  voie  de
convention, de fixer les conditions de la mise à disposition des nouveaux locaux et la
majoration de loyer qui en découle.

La nouvelle convention, validée par le conseil d'administration de la Mission Locale lors
de sa réunion du 8 mars 2016, prévoit notamment :

- de fixer à 15 ans, à compter du 1er janvier 2016, la durée de la convention,

- jusqu'à la date d'achèvement des travaux d'extension, de maintenir à 557,28 € par
mois le montant du loyer supporté par la Mission Locale,

-  la  valeur  locative des locaux étant  estimée à 8 € par  m²  et  par  mois,  de fixer  le
montant  de  la  redevance à  4  €  le  m²  x  428,7  m²,  soit  1  714,8  €  par  mois.  Cette
redevance  permet  de  faire  face  aux  annuités  d'emprunt  pour  le  financement  de
l'opération. L'association intègre le solde (50%) de la valeur locative mensuelle en tant
que valorisation dans le cadre des subventions.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2121-29 et
L. 2241-1,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.
2111-1 et 2211-1,
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CONSIDERANT que la durée de la convention, supérieure à douze ans, n'autorise par
le Maire à agir par délégation reçue du conseil municipal, suivant délibération du 14
avril 2014,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/05/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 26/04/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
M. ALLAIN, M. LASSALLE, Mme MIRSCHLER

Le Conseil municipal :

-  FIXE à quinze (15) ans, à compter du 1er janvier 2016, la durée de la convention
d'occupation temporaire de bureaux situés au n°14 de la rue François Mitterrand, au
profit de la Mission Locale pour l'Emploi du Pays d'Auray,

-  jusqu'à  la  date  d'achèvement  des  travaux  d'extension,  MAINTIENT à  son  niveau
actuel le montant de la redevance supporté par la Mission Locale (557,28 € par mois),

-  à  partir  de  la  date  de  livraison  des  nouveaux  bureaux,  FIXE le  montant  de  la
redevance à 4 € le m², soit 1 714,8 € par mois pour une surface louée de 428,7 m²,

- CONVIENT que la redevance fera l'objet, chaque année, d'une révision automatique
telle que prévue dans la convention,

-  APPROUVE la  convention  d'occupation  temporaire  de  bureaux,  annexée  à  la
présente délibération, et AUTORISE le maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/05/2016
Compte-rendu affiché le 19/05/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/05/2016

QUESTIONS DIVERSES 

TRAVAUX DU PARC ET DU MAUSOLEE DE CADOUDAL

M. GRUSON :  « je  me fais  le porte parole de plusieurs concitoyens qui  habitent  le
quartier de Kerléano et plus précisément non loin du Mausolée de Cadoudal. Ils m'ont
tous fait part de leur profond agacement au vu de ce qu'est devenu ce site qui était hier
un des fleurons de la ville et qui est devenu aujourd'hui un site de désolation. Ils m'ont
aussi fait part du manque de communication de la mairie à ce sujet ce qui engendre un
certain nombre de rumeurs (l'entreprise aurait fait faillite, l'entreprise aurait arrêté les
travaux car elle n'aurait pas été payée, la mairie aurait résilié le contrat). Je me suis
rendu sur place pour constater par moi même l'état de ce parc et j'ai d’ailleurs pris
quelques  photos.  La  réalité  est  profondément  affligeante  et  les  travaux  semblent
effectivement avoir cessé. Ce parc et ce mausolée (qui figurent dans tous les guides)
seront bientôt l'objet de la visite de nombreux touristes et cela va donner une triste
image de la ville. Pire encore, le chantier n'est pas sécurisé. Il n'y a aucun panneau
d'interdiction de pénétrer ni aucun panneau de danger. Le baraquement du chantier à
fait l'objet d'une effraction récente. Les personnes qui ont commis l'effraction ont utilisé
les parpaings du chantier pour en faire un escalier, ils ont arraché le volet et cassé les
vitres des deux fenêtres.  Le  problème c'est  que les  parpaings  sont  toujours  posés
devant la fenêtre, que le volet flotte au vent au risque de se faire emporter à la moindre
rafale  et  surtout  qu'il  y  a  des  morceaux  de  vitre  acérés  qui  sont  encore  dans
l'encadrement des fenêtres. Les risque qui existe est celui de voir des enfants pénétrer
dans cette baraque et se blesser gravement avec le verre qui reste sur les fenêtres. Ce
qui est à craindre, sachant qu'aucune sécurité n'est mise en place et que le périmètre
est ouvert à tout vent, c'est que la responsabilité de la mairie pourrait être engagée si
des parents venaient à lui faire porter la responsabilité des blessures occasionnées par
l'intrusion.  Ma  question  est  simple,  quelles  sont  les  causes  de  cette  situation
préoccupante ? »

M. MAHEO répond que l'entreprise n'a pas déposé le bilan et ce n'est pas une question
non  plus  de  non  paiement  de  facture.  Il  y  a  eu  une  mésentente  concernant  le
déroulement du chantier et les Bâtiments de France sont même intervenus. Les travaux
seront terminés pour l'été. Concernant la cabane de chantier, vous avez raison, le site
va être remis  en sécurité  dès demain.  Un courrier  en recommandé part  également
demain à l'attention de l'entreprise les enjoignant de finir le chantier au plus vite.

M. GUILLOU ajoute que tout sera fait pour que ce parc retrouve tout son attrait avant 
l'été.

A 20h00,  l’ordre  du  jour  étant  épuisé  et  aucune  autre  question  n’étant  posée,  M.
GUILLOU, 1er Adjoint lève la séance.
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Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              DUMOULIN : ABSENT (procuration donnée à M. GUILLOU)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              TOUATI  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               NAEL : ABSENTE (procuration donnée à Mme JOLY) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ALLAIN : ABSENT (pas de procuration)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame              JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               VINET-GELLE : ABSENTE (procuration donnée à M. LE CHAMPION)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               LE CHAMPION 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GOUEGOUX : ABSENT (procuration donnée à M. ROCHELLE)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame               HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               BOUQUET : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame              RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LASSALLE : ABSENT (pas de procuration) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               MIRSCHLER : ABSENTE (pas de procuration) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROUSSEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HULAUD : 
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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         MARTINEAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         GRUSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         BOUVILLE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HERVIO
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         BOUGUELLID
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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